
La Municipalité de Saint-Bernard vous invite
à visiter L’Espace “Pousse Vert”, lors de la
grande ouverture qui aura lieu le 15 mai
prochain de 15 h à 19 h. 

Venez découvrir ce concept novateur unique
au Québec, où l’on peut cultiver à l’année
des légumes et des fines herbes en
communauté! 

                            

L’Espace “Pousse Vert” 
1499, rue du Couvent, Saint-Bernard

Ensemble, 
cultivons la santé et l’avenir 
avec l’Espace "Pousse Vert".
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 AVRIL 2024

1. Acceptation du dépôt du rapport financier au 31 décembre 2023 présenté par Lachance 
  Parent CPA Inc.;

  Municipalité  Comité 
 Saint-Bernard industriel 
   Saint-Bernard

 Revenus 4 595 205 $ 10 011 $  
Moins : 
Dépenses (3 547 998 $)  (20 366 $)  
Remboursement de la dette (    500 910 $)   
Activités d’investissement (342 909 $)  
Surplus de l’exercice       203 388  $  (10 355) $

 Solde du surplus non affecté de la Municipalité au 31 décembre 2023 : 1 278 992 $

2. programme d’aide à l’entretien du réseau routier local – attestation des dépenses;

3. acceptation des comptes pour un montant total de 181 783.93 $; 

4. adoption du règlement no. 355-2024 modifiant le règlement no. 295-2019 portant sur la 
  rémunération des élus;

5. adoption du premier projet de règlement no. 357-2024 modifiant le règlement de zonage 
  no. 187-2008, le règlement sur les usages conditionnels no. 231-2012, le règlement de 
  construction no. 189-2008 et le règlement sur les permis et certificats no. 192-2008 
  concernant l’ajout de dispositions relatives aux unités d’habitation accessoires;

6. acceptation de la promesse d’achat signée avec M. Mario Duclos pour l’acquisition du lot 
  no. 5 664 994 situé au 1498 à 1508 rue du Couvent;

7. acceptation de la promesse de cession réciproque d’immeubles signée à l’égard d’une 
  partie du lot no. 2 720 968 et d’une partie des lots no. 6 467 632 et no. 6 467 634;

8. signature d’un bail de location avec Ferme Marcel Labrecque Inc. pour les années 2024 et 
  suivantes pour le lot no. 6 363 251;

9. dépôt d’une demande financière au volet 1 du Programme de restauration et de création de 
  milieux humides et hydriques (PRCMHH) du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
  les changements climatiques, de la Faune et des Parcs;

10. embauche de Mme Rachelle Roussin à titre de préposée aux espaces verts;

11. octroi d’un contrat à Transport Adrien Roy & Fille Inc. pour les travaux d’épandage d’abat 
  poussière pour les années 2024 et 2025;

12. contribution financière de 150 $ pour le souper bénéfice de l’Association d’entraide 
  Communautaire La Fontaine.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LA CUEILLETTE DES ORDURES SE FERA À TOUTES LES 
SEMAINES À COMPTER DU 3 JUIN 2024.

BALAYAGE DES RUES
Veuillez prendre note qu’il n’est pas nécessaire de balayer le devant de votre résidence puisque 
le balai mécanique passera à la fin avril. Cependant, pour ceux qui désirent le faire, il est stricte-
ment défendu de mettre votre sable dans votre bac à poubelle puisque la Municipalité paie au 
tonnage pour l’enfouissement de ce sable.

ABRI D’HIVER POUR AUTOMOBILE
Ne pas oublier que vous avez jusqu’au 1er mai pour démonter vos abris d’auto temporaire selon 
le règlement de zonage, chapitre 10.

NETTOYAGE D’ENTRÉE DE VOITURES
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit en tout temps d’utiliser de l’eau potable pour 
le nettoyage et le lavage d’entrée de voitures selon le règlement sur l’utilisation de l’eau potable, 
article 7.4.

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL

Lundi le 6 mai 2024 Lundi le 3 juin 2024 Mardi le 2 juillet 2024

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD 
INTERVENTIONS DES POMPIERS INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS
Le 1er mars 2024 : Intervention Le 1er mars 2024 
Le 1er mars 2024 : Entraide  Le 7 mars 2024 : Pratique 
Le 1er mars 2024 : Entraide  Le 8 mars 2024 
Le 12 mars 2024 : Intervention Le 12 mars 2024 : Pratique 
Le 12 mars 2024 : Intervention 

      
 



MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
PROVINCE DE QUÉBEC MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD

AVIS PUBLIC – ASSEMBLÉE DE CONSULTATION
PROJET #1 DE RÈGLEMENT NO. 357-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 187-
2008, LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS NO. 231-2012, LE RÈGLEMENT 
DE CONSTRUCTION NO. 189-2008 ET LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICAT NO. 
192-2008 CONCERNANT L’AJOUT DE DISPOSITIONS RELATIVES AUX UNITÉS D’HABITATION 
ACCESSOIRES
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum.

Avis public est donné par la soussignée de ce qui suit :

Lors d’une séance extraordinaire tenue le 2 avril 2024, le conseil municipal a adopté le premier projet de 
règlement suivant :

• Projet de règlement no. 357-2024 modifiant le règlement de zonage no. 187-2008, le règlement sur 
 les usages conditionnels no. 231-2012, le règlement de construction no. 189-2008 et le règlement sur 
 les permis et certificat no. 192-2008 concernant l’ajout de dispositions relatives aux unités 
 d’habitation accessoires.

RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS PROPOSÉES AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME : 

Le présent règlement s’inscrit dans un contexte global de pénurie de logements au Québec, et de transfor-
mation des besoins de la population en matière de logement. La municipalité de Saint-Bernard souhaite 
participer à cet effort général en augmentant et en diversifiant son offre de logement sur son territoire.  

Plus particulièrement, ce règlement vise à :

1. Apporter des modifications au règlement de zonage no. 187-2008 dont :
 o Modifier l’article 2.8 intitulé « terminologie « ;  
 o Modifier le chapitre 8 par l’ajout de disposition en lien avec les logements accessoires 
  intégrés; 
 o Modifier en partie l’annexe « 1 » intitulée « grille des usages permis et des normes » du 
  règlement de zonage. 

2. Apporter des modifications au règlement sur les usages conditionnels no. 231-2012 dont :
 o Modifier l’article 8 « usages conditionnels »; 
 o Modifier l’article 10 « critères d’évaluation »; 
 o Ajouter un article 11.1 intitulé « Admissibilité d’une demande d’usage conditionnel d’un 
  logement accessoire détaché »; 
 o Ajouter un article 12.1 intitulé « document et plans additionnels requis ».

3. Apporter des modifications au règlement de construction no. 189-2008 dont : 

 o Modifier le chapitre 3 par l’ajout de disposition en lien avec les logements accessoires 
 intégrés;

Une assemblée publique de consultation portant sur ce projet de règlement est prévue le 6 mai 2024 à 
20h, dans la salle du conseil située au Pavillon des loisirs au 1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (QC) 
G0S 2G0. Au cours de cette consultation, le maire ou son représentant expliquera le projet de règlement et 
les conséquences de son entrée en vigueur. Les personnes et organismes qui désirent s’exprimer peuvent 
le faire de façon orale ou en déposant un mémoire.

Le texte de ce projet de règlement est disponible sur le site web de la Municipalité (https://saint-bernard.
quebec/). Une version papier est disponible sur demande au bureau de la soussignée.

Donné à Saint-Bernard, ce 8 avril 2024. 
Marie-Eve Parent, Directrice générale et greffière-trésorière
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

 Conseil municipal aura lieu le lundi 6 mai.

 Bureau municipal fermé le lundi 20 mai, fête de la 
 Reine.

Conseil municipal aura lieu le lundi 3 juin.

2e versement de taxes le jeudi 6 juin.

Festival du Joker du 14 au 16 juin.

Bureau municipal fermé le 24 juin (Fête nationale).

La collecte des ordures se fera à toutes les semaines 
à partir du 3 juin.

La collecte des ordures monstres se fera le lundi 
3 juin.

DATES À RETENIR

Bureau municipal 
fermé

Objets 
monstresConseil municipal Récupération Ordures

$

CE QU’IL NE FAUT PAS JETER DANS LES TOILETTES
Nous remarquons la présence élevée de lingettes humides jetables (pour bébé, 
 démaquillantes, désinfectantes, etc.), de préservatifs et de produits d’hygiène féminine 
dans notre réseau d’égout. Ces articles ne doivent JAMAIS être jetés dans la toilette afin 
d’éviter des problématiques importantes. 

Nous comptons sur votre collaboration pour cesser de jeter des produits inadéquats dans 
la toilette. 

Optez logiquement pour la poubelle. 

Merci de votre habituelle collaboration.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

ACCEPTÉS
3 Articles de sport et de loisir (bicyclette, 
 but, panier de basketball, sac de golf, 
 structure de jeux, balançoire, tous les 
 jouets en métal ou en plastique, etc.)

3 Électroménagers (lave-vaisselle, 
 cuisinière, laveuse, sécheuse, chauffe- 
 eau, etc.)

3 Ameublement (bureau, matelas, miroir, 
 sommier, banc, chaise, table, bain, 
 douche, évier, toilette, divan, causeuse, 
 canapé, sofa, etc.)

3 Mobilier extérieur (ensemble patio, etc.)

3 Tapis (max 3 pi de longueur, 50 lbs et 
 attaché.)

REFUSÉS
 

x Bonbonnes de propane.

x Ciment, pierre, tourbe, terre, bois, 
 souche, asphalte, sable et gravier.

x Débris de construction ou de 
 terrassement.

x Pièces de carcasses d’automobiles.

x Pneus.

x Produits toxiques et matières explosives.

x Tas de déchets pêle-mêle.

x Serpuariens (appareils électroniques, 
 tv, ordinateur, etc.)

x Réfrigérateur, congélateur et climatiseur

LUNDI 3 JUIN 2024

COLLECTE DES OBJETS MONSTRES

Vous devez déposer vos gros rebuts près de vos ordures ménagères régulières en bordure de 
la voie publique, la veille de la collecte. Le bac roulant doit être accessible en tout temps, donc 
veillez à ce que rien ne nuise au soulèvement mécanique par le camion.
Notez que la plupart des encombrants seront ramassés mécaniquement (par un bras levier). 
Pour les résidences desservies par un conteneur à ordures (chemins de chalets), vous devez 
obligatoirement aviser la Municipalité en appelant au 418 475-6060.
Les débris déposés dans une remorque «trailer» ne seront pas ramassés. Si vous vous   
débarrassez de plusieurs articles, ceux-ci devront être déposés dans des sacs de plastique.
Vous pouvez également vous départir de vos objets encombrants et vos Serpuariens en vous 
rendant à l’Écocentre régional de La Nouvelle-Beauce situé à Sainte-Marie.
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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RETOUR SUR LE BINGO D’APRÈS PÂQUES
Voici notre 2e édition du bingo de Pâques qui a connu bien du succès, le samedi 6 avril dernier. 
Merci à tous les gens qui sont venus participer avec leur jeune à cette activité très familiale. 
Nous tenons spécialement aussi à remercier tous les bénévoles du Terrain de jeux qui sont 
 venus faire l’animation et la rencontre avant l’été des petits de notre communauté.
Félicitations à Marguerite Breton qui est repartie avec le plus gros prix chocolaté de la journée!

SOCCER – LES TITANS SONT PRÊTS À DÉBUTER LA SAISON
La saison de soccer approche à grands pas! Cette année, si la température le permet, les 
 pratiques débuteront dans la semaine du 6 mai. Pour avoir toutes les informations nécessaires 
rapidement, allez aimer la page       des Titans de Saint-Bernard.

GUIDE DE LOISIRS PRINTEMPS / ÉTÉ 
Les inscriptions pour la programmation du printemps / été sont maintenant terminées. Vous avez 
manqué les inscriptions? Vous pouvez contacter Noémie Lehoux par courriel ou par  téléphone 
afin de connaitre les activités qui pourraient avoir des places de disponibles. 

LA SAISON DE DEK HOCKEY À SAINT-BERNARD 
Il est encore le temps de rejoindre une équipe de DEK hockey 
selon l’âge de votre enfant. Vous avez simplement à contacter 
Noémie pour vous inscrire. La saison estivale débute le lundi 
13 mai. 

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

CAMPAGNE DE FINANCEMENT TDJ – ON RÉCOLTE DES CANETTES !!
À la suite du succès des éditions passées, 
l’équipe du Terrain de jeux a décidé de  refaire 
une campagne de financement. Cette année, 
la campagne se déroulera le samedi 27 avril, 
au garage des loisirs qui est situé près du 
Centre municipal au 555 rue  Vaillancourt. 
Dès 10 h, l’équipe TDJ sera sur place pour 
récolter vos canettes vides et/ou vos sacs de 
goupilles de canettes. Également, en venant 
porter vos canettes, vous et/ou vos enfants 
pourriez décider d’entarter un animateur du Terrain de jeux. Qui n’aimerait pas leur mettre de 
la crème fouettée plein le visage? Les paris sont ouverts, qui sera le plus offrant? Venez nous 
encourager, toutes les sommes d’argent seront remises au Terrain de jeux afin d’acheter du 
nouveau matériel pour l’été 2024. Un gros MERCI à l’avance de votre générosité. Chaque petit 
geste compte.

ÊTES-VOUS PRÊTS POUR LE BAZAR DU TDJ ?
Voici une nouvelle campagne de  financement 
qui va avoir lieu le samedi 1er juin dans le 
 stationnement du Centre municipal.  L’objectif 
est de recueillir des fonds afin d’améliorer le 
fonctionnement du Terrain de jeux et de ses 
activités. 
Mais qu’est-ce que le Bazar du TDJ? L’équipe 
du Terrain de jeux organise une méga vente 
de garage qui donne l’occasion aux familles 
de vendre du matériel usagé et faire un bon 
ménage du printemps. Les tables sont en 
 location au coût de 15 $ pour vous permettre 
d’afficher vos objets, vêtements ou autres 
jouets usagés. Le montant que vous  récoltez 
en vendant votre matériel va  directement 
dans vos poches. Les profits amassés pour la location des tables iront à l’équipe du Terrain  
de jeux. 
Sur place, nous allons également avoir une table TDJ qui servira à recevoir des dons pour notre 
été 2024. Vous allez pouvoir apporter des crayons de couleur, des jeux de société, du matériel 
pour jouer autant à l’extérieur qu’à l’intérieur. Nos animateurs et animatrices vont être présents 
pour faire le tri du matériel donné qui va nous être réellement utile et le reste des objets sera 
donné directement à un organisme dans le besoin. 
Donnez une seconde vie à vos vêtements et matériel tout en finançant notre merveilleux Terrain 
de jeux! La réservation de tables se fera à partir du mercredi 1er mai jusqu’au 22 mai. 



Pré admissibilité, Achat • Construction, Rénovation 
Refinancement, Transfert

CONTACTEZ- MOI ! 

418 572-0214 
marieclaude.labrecque@rbc.com 
Banque Royale du Canada

CONSEILLÈRE EN PRÊT HYPOTHÉCAIRES
MARIE-CLAUDE LABRECQUE
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ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

TERRAIN DE JEUX 2024
L’été s’en vient et nous avons hâte de vous partager tous les beaux efforts que nous avons mis 
pour faire en sorte que vos enfants passent un merveilleux été à nos côtés. Nous tenons à ce 
que vous ayez confiance en nous et que vos enfants soient heureux de venir passer la journée 
avec nous. 
Cette année, pour la rencontre de parents, nous essaierons une optique différente ! Nous 
 savons à quel point ça peut être difficile de trouver un moment qui convient à tout le monde 
afin  d’assister à la rencontre de parents. C’est donc pour cette raison que cette année, nous 
offrons la rencontre de parents en présentiel, mais aussi en formule vidéo à consulter pour vous 
 permettre d’avoir tous les détails. Cette optique a pour but de vous accommoder le plus possible 
et de vous permettre de recevoir l’information importante. 
Vous devez vous présenter à la rencontre du mardi 28 mai à 18 h 30 ou bien regarder la vidéo 
sur la page Facebook du TDJ, avant de débuter l’été.

MAISON DES JEUNES
La maison des jeunes fermera ses portes le vendredi 31 mai pour la saison estivale. Pour cette 
dernière soirée, un party de fermeture est organisé. Ne manquez pas ça!

BILLETS À VENDRE POUR LE SOUPER SPECTACLE DU FESTIVAL DU JOKER
Vous souhaitez participer au souper spectacle 
le samedi 15 juin prochain? Les billets sont en 
vente à l’Hôtel de Ville et auprès des membres 
du comité organisateur au coût de 65 $. Que 
vous soyez en couple, en gang ou en solo, tout le 
monde est le bienvenu ! Faites-vite, seulement 
400 billets en vente.

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 
VOUS AIMERIEZ VOUS IMPLIQUER AUPRÈS DE VOTRE COMMUNAUTÉ?
Votre candidature est la bienvenue. Le Festival du  Joker 
est à la recherche de personnes bénévoles pour sa  
12e édition!
Que ce soit pour accueillir les festivaliers, faire du 
 montage et/ou démontage, servir au bar ou faire griller 
des hot-dogs, vous vivrez une expérience enrichissante 
au sein d’un évènement rassembleur et festif. 

ÇA VOUS INTÉRESSE?
Écris-nous directement sur la page Facebook du Festival 
du Joker. Nous sommes impatients de vous rencontrer !
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La Municipalité a mis sur pied un projet pilote de 8 semaines afin de tester le concept de ce
nouvel espace de jardinage intérieur, unique au Québec.

Depuis le 18 mars 2024, 25 passionnés impliqués dans les divers organismes de notre
communauté apprennent à cultiver sur les tours à jardin. Ils suivent également une formation
leur permettant de comprendre le concept d’autonomie alimentaire et comment bien se
nourrir, pour bien vieillir. Nous tenons à remercier notre formatrice, Marie-Eve Tremblay,
naturopathe holistique et maraîchère spécialisée en culture d’intérieur, propriétaire des
Aliments Frescas, qui nous accompagne dans le démarrage, le suivi et la formation de ce
projet pilote.

Voici les visages de cette première cohorte qui regroupe les membres des organismes
suivants : les Chevaliers de Colomb, le Club de la Fadoq, le Cercle de Fermières, le
Boulodrome, la Bibliothèque Liratout, la Chorale de l’église, les Buffets funérailles, Lien-
partage, l'école primaire l'Aquarelle et l'OMH. 

MISE SUR PIED D’UN
PROJET PILOTE

Vous avez des questions ?

         418 475-6060

Cultiver
l’Avenir

Testé et approuvé par
notre cohorte
communautaire.
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La Municipalité de Saint-Bernard vous invite
à visiter L’Espace “Pousse Vert”, lors de la
grande ouverture qui aura lieu le 15 mai
prochain de 15 h à 19 h. 

Venez découvrir ce concept novateur unique
au Québec, où l’on peut cultiver à l’année
des légumes et des fines herbes en
communauté! 

                            

L’Espace “Pousse Vert” 
1499, rue du Couvent, Saint-Bernard

Ensemble, 
cultivons la santé et l’avenir 
avec l’Espace "Pousse Vert".

                            

InaugurationInauguration
L’Espace “ Pousse Vert ”L’Espace “ Pousse Vert ”

15 h à 15 h 30 | 

15 h 30 à 19 h | Visite guidée

Horaire 15 mai
Inauguration 
protocolaire

remercie ses partenairesremercie ses partenaires
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AREA STATE CLUB SE DÉPLACE À SAINT-BERNARD !
Le Club DE SKATEBOARD AREA vient rencontrer les amateurs de planche à roulettes de tous 
les âges dans cet atelier gratuit au skateparc municipal. Viens vivre l’expérience du skate avec 
des professionnels.
Savais-tu qu’il y a plusieurs bienfaits au skateboard ? Passant de l’amélioration de la confiance 
en soi, la diminution du stress, le renforcement musculaire, le travail de la souplesse du corps 
et l’amélioration de ses réflexes et de son agilité. 
Alors ça te donne le goût de venir l’essayer ? Merci à l’Unité régionale de loisirs de Chaudières 
Appalaches qui nous permet de tenir cet atelier gratuitement !

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de St-Bernard  

Bonjour à chacun (e) de vous! 

Dame nature nous a offert tout un cocktail dernièrement. La saison des sucres fût  exceptionnelle 
tout comme notre party de cabane à sucre qui a eu lieu le 12 mars à notre local de l’Âge d’Or 
avec un décor de cabane à sucre; érable, chaudière, musique et bien sûr des gens ont joué aux 
cartes ! MERCI à chacun pour votre belle participation, ce fût un grand succès et l’activité est à 
répéter l’an prochain. Merci à Conrad Giroux et Ghislaine Berthiaume pour la gratuité de la tire 
elle était délicieuse !

INFORMATION  

Assemblée annuelle le jeudi 2 mai à 19 h. Accueil, goûter et tous les postes sont comblés. 
Bienvenue à tous ! Début de la pétanque au Boulodrome, le 4 juin 19 h pour les aînés qui va se 
terminer le 20 août avec l’épluchette de blé d’Inde.

WOUHOU ! HALLOWEEN UN PETIT AVANT-GOÛT LE SAMEDI 26 OCTOBRE.

Party Halloween familiale, souper spaghetti, pensez à vos costumes, Dracula sera au rendez- 
vous ! Musique, décorations de circonstance et plus d’informations à venir. WOUHOU ! 

BASEBALL-POCHE INTER-SECTEUR.

Le 3 mai à St-Jules, le 10 mai à St-Joseph, le 17 mai à Tring-Jonction et le 24 mai à Saint- 
Bernard.

Les deux voyages à la Fabuleuse sont complets à moins qu’il y ait un empêchement pour 
quelqu’un à la dernière minute vous pouvez donner votre nom.

Nicole Parent : 418 389-7778.

AYONS UNE PENSÉE POUR NOS PERSONNES ENDEUILLÉES. 
BONNE FÊTE !  C ’EST À  VOTRE TOUR DE VOUS LAISSER PARLER D’AMOUR ! 

Pensée :

SI  VOUS PENSEZ QUE VOUS ÊTES TROP PETIT  POUR CHANGER QUELQUES 
CHOSES,  ESSAYEZ DONC DE DORMIR AVEC UN MOUSTIQUE DANS VOTRE 

CHAMBRE ET VOUS VERREZ LEQUEL DES DEUX EMPÊCHE L’AUTRE DE 
DORMIR.  NE JAMAIS SE SOUS-ESTIMER LA V IE  EST TROP COURTE !

La direction
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La prochaine réunion de Fermières sera le 13 mai 2024 à 19 h 
à la salle du conseil au Pavillon des loisirs. 
Bienvenue aux nouveaux membres.
Pour plus d’informations 
Denise Dallaire 
418 475-4233

CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751

Selon moi, rien n’annonce mieux le printemps que le joyeux chant des oiseaux qui sont de retour 
après un long hiver. Leurs couleurs et leurs mélodies sont synonymes de nouveau départ, de 
renouveau et d’harmonie avec la nature.

PROMPT RÉTABLISSEMENT
À tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour une opération 
ou un accident de travail.

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
À la famille Roy et Nadeau pour le décès de François Roy. 
À la famille Boutin et Chabot pour le décès d’ Antoine Boutin.

BIENVENUE AUX NOUVEAUX BAPTISÉS ET FÉLICITATIONS AUX PARENTS
Nolan Dubé, fils d’Érika Couture et de Keven Dubé. 
James Côté, fils d’Érika Couture et de Simon Côté. 
Alana Dubé, fille D’Érika Couture et de Keven Dubé.
Pour ce qui est des livrets des Chevaliers de Colomb, la vente finale a été de 863 livrets. Merci 
et félicitations aux Chevaliers bénévoles pour leur implication et leur dévouement. Notre cham-
pion vendeur a été Frère Jules Côté avec 713 livrets. Merci et félicitations à son épouse Ginette 
Turgeon qui a complété tous les livrets.
Le 28 mars avait lieu la tire à l’école l’Aquarelle. Tout près de 300 jeunes avec les professeurs 
en ont profité. Merci aux bénévoles, Louis-Gérard Grondin, Ti-Jules Fillion, Ghyslain Caron, André 
Goulet et Guimond Breton. Merci et félicitations aux agriculteurs qui ont fourni gratuitement le 
sirop : Guy Breton, Guy Cliche, Émile Bilodeau et fils, Martin Goulet, Berthold Goulet, Jean-Paul 
Berthiaume, Marcel Berthiaume et Marquis Nadeau.

JOYEUX ANNNIVRSAIRE POUR LE MOIS DE MAI
Guimond Breton (3)  •  Yvon Giroux ( 13)  •  Pierre Drapeau (14)  •  Josaphat Poulin (21)  
Yvon Faucher (23)
Guimond Breton, Grand Chevalier

CERCLE DE FERMIÈRES de Saint-Bernard
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RECONNAISSANCE À 2 EMPLOYÉES MUNICIPAUX

ENTENDU DIRE

Dans l’ordre sur la photo de gauche à droite : Francis Gagné, maire, Stéphanie Labbé, Rachel 
Grégoire et Marie-Eve Parent, directrice générale.

Les conseillers municipaux de Saint-Bernard 
tiennent à remercier chaleureusement deux 
 employées qui contribuent quotidiennement 
au rayonnement de notre Municipalité par leur 
 engagement depuis les 10 dernières années. 
D’abord, Stéphanie Labbé, qui  travaille comme 
adjointe administrative et aux archives, ainsi que 
Rachel Grégoire qui œuvre au service de l’amé-
nagement et de l’entretien extérieur, ainsi qu’en 
support aux activités de loisirs. Nous vous remer-
cions encore de votre bienveillance et de votre 
 dévouement, afin que notre municipalité continue 
d’offrir des services remarquables aux citoyens.
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775, AVENUE DU PALAIS, ST-JOSEPH-DE-BEAUCE 
QUÉBEC G0S 2V0 
Téléphone: 418-397-4000
Télécopieur: 418-397-5255

Benoît Paré 
et Louis-David Paré,
 propriétaires

1130, NOTRE-DAME NORD, SAINTE-MARIE
BEAUCE  QUÉBEC G6E 2L5 
Téléphone: 418-387-4400
Télécopieur: 418-387-3511

nouvellevie.ca
info@nouvellevie.ca
1-866-610-5255

VACHON BRETON, S.A
Notaires et conseillers juridiques

444, boulevard Vachon Nord, Sainte-Marie Téléphone : 418 387-5700
1499, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Hôtel de Ville)

Me Jacinthe Breton
Me Catherine Poulin
Me Stéphanie Bisson
Me Marie-Andrée Faucher
Me Emma Doiron
Francesca Lefebvre, stagiaire
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RAPPEL AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS

C’EST LE TEMPS DE METTRE À JOUR VOTRE LICENCE
Vous êtes propriétaire d’un chien? 
Vous devez mettre à jour sa licence auprès de madame Josy-Anne Nadeau de Gestion canine 
Fidélité-K9 au montant de 35 $ taxes incluses. 
Pour payer en ligne: www.fidelitek9.com
Vous pouvez aussi venir payer avec un chèque ou en argent comptant à l’Hôtel de Ville.
C’est votre premier chien à enregistrer? Vous devez entrer en contact avec Josy-Anne au 
418 858-0843, elle se fera un plaisir de vous aider.
Des visites aléatoires seront faites à chaque année.
Pour consulter le règlement municipal :
https://saint-bernard.quebec/vivre-a-saint-bernard/chiens/

LES CHIENS DOIVENT TOUJOURS ÊTRE EN LAISSE

CONTRÔLE DANS UN ENDROIT PRIVÉ
Dans un endroit privé, le gardien du chien doit, lorsque le chien est gardé à l’extérieur d’un bâti-
ment, le retenir à l’aide d’un dispositif (laisse, chaîne, clôture, etc.) l’empêchant de sortir du ter-
rain et d’être à moins de deux mètres de la limite du terrain qui n’est pas séparée par une clôture.

CONTRÔLE DANS UN ENDROIT PUBLIC
Dans un endroit public, le chien doit être tenu :
a) en laisse d’une longueur maximale de deux mètres par une personne capable de le maîtriser;
b) pour les chiens de 20 kg ou plus, la laisse doit être attachée à un harnais ou à un licous. 
c) se trouver à plus de deux mètres d’une aire de jeux.
Pour porter plainte, téléphonez à Josy-Anne Nadeau au 418 858-0843. Toutes les plaintes sont 
confidentielles.

Merci de respecter la réglementation.
Pour avoir plus d’informations : http://saint-bernard.quebec/vivre-a-saint-bernard/chiens/ 
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NOUVEAU
à Saint-Bernard

Pier-Luc Goulet
418 221-5645

• TONTE DE PELOUSE
• TAILLE DE HAIE DE CÈDRES
• TAILLE DES ARBUSTES

Vision Huppé inc.
Dr. Pierre Huppé • Dre Audrey Huppé

Dre Andréanne Louwet • Dre Maryse Ruel
Dre Virginie Simard                                   Optométristes

• Examen de la vue  
• Verres de contact 
• Lunetterie  
• Laboratoire de taillage

Tél. : 418 831-7919
Fax. : 418 831-4152

info@visionhuppe.com
3026, route Lagueux, Lévis (Québec)  G6J 1T5



En cotisant tôt dans un REEE, vous permettez à votre enfant 
d’apprendre son métier de rêve.

Parlez-en à un conseiller ou visitez desjardins.com/reee

APPRENDREEE

Régime enregistré d’épargne-études


